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FRANCE
Parti, le 28 mai. — Il est arrive' liier des de- 
fées de M. de Talleyrand ; aussitôt leur récep- 
011, M. le ministre de la guerre, M. le ministre 

la marine et l’ambassadeur belge se sont ren
nt à Neuilly , où ils ont été' successivement reçus 
|tr le roi.

— Les dépêches reçues de Constantinople ont été 
issitôt portées à Neuilly par M. de Broglie. Il y 
eu immédiatement conseil des ministres.

— On lit dans le Nouvelliste :

> Le gouvernement a reçu avant-hier au soir 
s nouvelles de Constantinople en date du 8 de es 
«is. Le sultan avait accordé depuis 3 jours à Ibra- 

le territoire contesté d’Adana.
Lord Posomby , ambassadeur d’Angleterre , 

Ni arrivé à Constantinople le Ier mai. Le comte 
’lofF, ambassadeur extraordinaire de Russie et com
pilant de l’expédition russe, avait débarqué à Bu- 
idéré dans la soirée du 5.
• Nous publions ci-après la traduction de l’acte 

lunnistie générale adressée par la Porte à toutes 
"autorités de 1 Asie-Mineure. Ce document cons- 
flo la concession faite à Méhémed-Ali et à Ibra- 
j1111 des pachalicks de Syrie et du gouvernement 
'Mana.

firman d’amnistie (6 mai i833.)
Mre adressé aux visirs , mirimirans , mollas , 
radiî, naïbs, mutselims , vaï vodes , ayams.no- 
Wes et autres fonctionnaires publics des diver- 
i!s parties de VAnatolie.
Ms assurances de fidélité et de dévoûment que 
W données en dernier lieu le gouverneur d'É- 
Jte Méhéinet-Ali-Pacha et son fils Ibrahim ayant 
"agréées, je leur ai accordé ma bienveillance 
»periale. Les gouvernemens de la Crète et d É«ypte 
‘tété confirmés à Méhémet-Ali. Par égard pour 
'demande spéciale, je lui ai accordé les départe- 
j'»s de Damas, Tripoli de Syrie, Seyde , Safed , 
P, les distiicts de Jerusalem et Naplouse , avec 

'conduite des Pèlerins et le commandement de 
r I Son fils Ibrahim-Pacha a eu de nouveau le 
jede choïkh-al-haratn de la Mecque et le d is - 
^’deDjidda; j’ai en outre acquiescé à la demande 
;!,ma faite du département d’Adana , régi par 
' cesor des fermes , à titre de mohassil.
(e aPr,®s l’équité , l’huinanité et la clémence dont 
. o ma doué , j’ordonne à qui de droit, dans les 
S esPart,es de 1 Anatolie , de ne jemais recher- 
•Vibr°Ur| le f,asse/ leS Mabitans et les notables , et 

ler les e'vénemens antérieurs. Vous, de votre 
lier V|0tlS a”noncerez lnes généreuses dispositions 
, J J. . * 1 à ceux qui se trouvent placés sous vo- 
jsuj Prité ; vous tâcherez de rassurer les esprits à 
%. 6 ’ VO,is travaillerez à obtenir des prières 
ij ‘Uon a“gusle personne , de la part du peuple 
(*est Uf! ®'ea entre mes mains.
<t fi vous en informer qu'a paru le pré-
% fIUan ’ conformément à mon hatti schérif. 
Ute sCrez donc connaître à qui de droit ma vo- 
Mous°U|Ve-ra'Iie ’ V0US trancludliserez les habitans, 
'i»de ° tiendrez d’eux des prières pour moi. Ayez 
«iQe y conformer; sans permettre que per- 
'PMaies* m°Mste) contrairement à mes intentions

iHhco^fSWfl'er d'avant-h 1er contient un article 

Hosi p|,.ncie* sur une entrevue que le comte 
’tige/'■ 1 auraIt eue avec plusieurs ministres
feet °?r'n avec M- lrt duc de Broglie, qui 
lle eSeilte au ro'- Tous les détails donnés sur 
si „J sont coutrouvés. Le comle de L

Pas même arrivé à Paris.

donnés sur 
uc- 

(Nouv.)

— Le tiers parti. Les hommes politiques que 
M. Dupin, par l’inflnence de son talent parlemen
taire et de ses opinions plus avancées sur certai
nes questions que celles du ministère Broglie, s’est 
ralliés autour de lui , composent dans la chambre 
des députés de France ce qu’on appelle le tiers- 
parti ; de l’appui de cette fraction assez importante 
dé là chambre dépend pour le ministère sa tnajo- 
rite gouvernementale. Sur la question de l’emprunt 
grec , cette fraction s’est trouvée , dit-on , divi
sée elle-même ; il n’est resté au ministère qu’une 
majorité avec laquelle il ne pourrait long temps se 
soutenir.

Une question a été naguère soulevée par la pres
se , question constitutionnelle, intéressante pour 
nous egalement, celle de savoir si une assemblée 
législative peut voter plus de budgets et siéger plus 
de sessions que le nombre d’années assigné à son 
existence parlementaire.

Ainsi , en France la chambre est élue pour cinq 
ans ; le. ministère vient de déclarer dans le Moni
teur universel que son intention était de faire vo
ter six budgets au moyen de six session , dont deux 
en un an , à la chambre actuelle.

Ce .système est combattu par le Constitutionnel 
el le Temps, qui y voient une occasion d'em
piètement et une source d'abus , et, dit-on , par 
le tiers^ parti dans la chambre. On annonce qu’il 
sera tres-prochainement livré à la discussion. Nous 
jugeons la question assez grave pour tenir nos lec
teurs au courant.

I — On vient de reprendre la continuation des 
travaux a 1 arc de triomphe de la barrière de 
l’Étoile.

— On raconte que ce qui a donné lieu au bruit 
répandu sur l'arrivée du comte Lucchesi - Ptlli , 
c’est la démarche d'un intriguant qui s’est pré- 
sente sous le nom du comte dans différentes mai
sons. La police n’a été informée de son prétendu 
séjour que par des cartes de visites qu’il a lais
sées chez des personues dont il voulait sans doute 
faire des dupes.

— On écrit de Blave, le 12 mai i833 :
» M. le comte de Mesnard est arrivé ce matin 

par le bateau à vapeur de Bordeaux. Il est aussitôt 
monté dans la citadelle. Madame a donc revu le 
compagnon de ses infortunes : heureuse que le gou
vernement n’ait pas jugé dangereux pour lui de 
laisser retourner auprès d’elle un ami dévoué. *>

_ — Les carlistes ont formé à Paris une asso
ciation ponr l’émancipation politique électorale et 
parlementaire. Cette association s’est Constituée il 
y a quelques jours; M. de Châteaubriand a été élu 
président.

— Une affaire qui était en suspens depuis long
temps a été jugée aujourd’hui par le tribunal de 
commerce. Un certain nombre de créanciers de 
M. Ouvrard voulaient le faire déclarer eu faillite. 
Le tribunal n’a point admis leur demande , et la 
liquidation sera continuée.

— La chambre des pairs a adopté aujourd’hui,
par Ii4 voix contre 4y Ie projet de loi sur l’ins
truction primaire, avec l’amendement de la com
mission à lart. 17 qui maintenant rend obligatoire 
1 admission du curé ou pasteur dans le conseil de 
l'école communale.

i : dit
— La chambre des députés a adopté hier, par 

179 voix contre 82 , le projet de loi sur l’amor
tissement. Elle a passé ensuite à la discussion du 
budget du ministère de l’intérieur et des cultes- 
les trois premiers chapitres out été adoptés sans 
discussion.

BELGIQUE.
CONVENTION PRELIMINAIRE.

Nous avons donné en substance la convention 
du 21 mai; nous sommes heureux de pouvoir faire 
cesser tous les doutes , en publiant le texte de 
cet acte.

L’art. 7 explicatif qui complète la convention est 
dû aux efforts de notre gouvernement, et particu
lièrement au général Goblet.

TEXTE DE LA CONVENTION DU 21 MAI l833.

Leurs majestés le roi des Français et le roi du 
royaume-uni de la Grande-Bretagne et d’Irlande, it 
le roi des Pays-Bas , grand-duc de Luxembourg , 
désirant rétablir entre elles les relations telles 
qu’elles ont existé avant le mois de novembre i832, 
ont résolu de conclure, à cet effet ,,une conven
tion, et ont nommé pour leurs plénipotentiaires, 
savoir :

S. M. le roi des Français , le ieur Charles Mau
rice de Talleyrand Périgord, prince duc de Talley T 
rand, pair de France, ambassadeur extraordinaire 
et ministre plénipotentiaire de sadite majesté près 
de S. M. hritanique , grand’eroix de la Légion-d’Hon- 
netir , chevalier de l’ordre de la Toison-d’Or , 
grand’eroix de l’ordre de Saint-Etienne, de Hon
grie, de l’ordre de St.-André, de l'ordre de l’Aigle* 
Noir, etc.

S. M. le roi du royaume-nni de la Grande-Bre
tagne et d’Irlande, le très-honorable HenrbJean vi
comte Palmerston; baron Temple, pair d Irlande, 
conseiller de S. M. britannique en son conseil privé, 
chevalier grand'eroix du très-honorable ordre du 
Bain , membre du, parlement et son principal se
crétaire d’état ayant le département des affaires 
étrangères.

Et S. M. le roi de Pays-Bas , grand-duc de 
Luxembourg, le sieur Salomon Dedel, commandeur 
de l’ordre du Lion-Néerlandais.

Lesquels après avoir échangé leurs pleins pou
voirs, trouvé en bonne et due forme, ont arrêté 
et signé les articles qui suivent :

Art. Ier. Aussitôt après l’échange des ratifications 
de la présente convention LL. MM. le roi des Fram 
çais et le roi du royaume uni de la Grande-Bre
tagne et d Irlande , lèveront l’embargo qu elles ont 
mis sur les vaisseaux, bâtimens et marchandises ap
partenant aux sujets de S. M. le roi des Pays-Bas et 
tous les bâtimens détenus, avec leurs cargaisons, 
seront sur-le-champ relâchés et restitués à leurs 
propriétaires respectifs.

Art. 2. A la même époque, les militaires néer
landais, tant ceux de la marine que de l’armée 
royale, actuellement retenus en France, retourne- 
ront dans les états de S. M. le roi des Pays-Bas , 
avec armes, bagages, voitures, chevaux et au
tres objets, appartenant aux corps et aux in
dividus.

Art. 3. Tant que les relations entre la Hollande 
et la Belgique ne seront pas réglées par un traité 
définitif, Sa Majesté Néerlandaise s’engage'à ne 
point recommencer les hostilités avec la Belgique 
et à laisser la navigation de l’Escaut entièrement 
libre.

Art. 4- Immédiatement après l’échanoe des rati
fications de la présente convention, la0navi<ratiôn 
de la Meuse sera ouverte au commerce, et jusqu a 
ce qu’un réglement définitif soit arrêté’à ce’ sujet 
elle sera assujétie aux (dispositions delà convention 
signée a Mayence le 3l mars l83i , pour la naviga
tion du Rhin, en autant que ces dispositions pour- - 
ront s’appliquer a ladite rivière.

Les communications entre la forteresse de Maas
tricht et la frontière du Brabant septentrional, et
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entre ladite forteresse et l'Allemagne seront libres et 
sans entraves.

Art. 5. Les hantes parties contractantes s’enga
gent à s’occuper sans délai du traite' définitif, qui 
doit fixer les relations entre les états de S. M. le roi 
des Pays-Bas, grand-dnc de Luxembourg et la Bel- 
gique.

Elles inviteront les cours d’Autriche, de Prusse et 
ue Rassie à y concourir.

Art. 6. La présente convention sera ratifiée et 
les ratifications en seront échangées à Londres , 
dans 1 espace de dix jours , ou plutôt si faire se 
peut.

En foi de «juoi, les plénipotentiaires respectifs 
1 ont signée et y ont apposé le cachet de leurs 
armes.

Fait à Londres, le 21 mai , l’an de grâce mil huit 
cent trente-un.

( Signe ) 1 alleyrand , Dedel, Palmerston.

article explicatif.
Il est convenu , entre les hautes parties contrac

tantes , que la stipulation relative à la cessation 
des hostilités, renfermée dans Fart. 3 de la conven
tion de ce jour, comprend le grand-duché de 
Luxembourg et la partie du Limbourg occupée pro
visoirement par les troupes Belges. Il est également 
entendu que ,jusqu à la conclusion du traité défini
tif dont il est fait mention dans ledit article 3 de 
la convention de ce jour , la navigation de l’Es
caut aura lieu telle quelle existait avant le itr no
vembre 1832.

Le présent article explicatif aura la même force 
et valeur que s il était inséré mot h mot dans la con- 
vention de ce jour. Il sera ratifié , et les ratifications 
en seront échangées en même temps que celle de 
ladite convention.

En foi de quoi , les plénipotentiaires respectifs 
1 ont signé , et y ont exposé le cachet de leurs 
armes.

i?ait à Londres, le vingt un mai, l’an de grâce 
mil-huit-cent-trente-trois.

Signe, Talleyrand, Dedel, Palmerston.

RÉFLEXIONS.

Il ne faut pas nous lasser de répondre , il faut 
poursuivre le sophisme jusques dans ses derniers 
retranchemens , et réduire la mauvaise foi à l’im
puissance.

C’est en vain que nos adversaires se débatten sous 
les eveneuiens qui les accablent; aussi long-temps 
qu il a ete possible de nier les faits , ils les ont niés ; 
il leur reste la ressource de les dénaturer, et ils les 
dénaturent.

Nous avons démontré i» que la convention du 
21 mai n’est pas contraire au traité du i5 no
vembre, que c’est la mise a exécution partielle 
clé ce traité ;

2 Que cette execution partielle nous est avan
tageuse.

Nous irons plus loin aujourd’hui : en regard de 
1 execution partielle telle qu’on nous la propose, 
plaçons lexécution intégrale et immédiate telle 
qu on la demande.

La convention du 2i mai stipule :
i° La liberté de l’Escaut dans le sens le plus ab

solu du mot, c’est-à-dire, assimilation de ce fleuve à 
ta •pleine mer ; J
. îja*1,ïerte” de la Meuse, avec application du 
tarif de Mayence ;

3° L inviolabilité du territoire belge par un ar- 
this tice indéfini ;

4° Ea continuation de possession de tout le 
Luxembourg et de tout le Limbourg ;

5° Le non paiement de la rente annuelle de huit 
millions quatre cent mille florins, dans laquelle 
rente sont compris les 600,000 florins, prix de la 
navigation des eaux inte'rienres. 

o 1S novembre stipule :
1 Inerte de l’Escaut, avec communauté de 

surveillance du pilotage et du balisage;

tarif a,aMlye»lid° '* avec ■PP1“«» *■
3e L inviolabilité du territoire, par la neutralité 

perpétuelle.
4° L’abandon de la moitié du Luxembourg et de 

la moitié du Limbourg ; 0

5° Le paiement d’une rente annuelle de 8,400,000 
florins ;

6° La navigation des eaux intérieures, moyennant 
le paiement annuel de 600,000 florins compris dans 
la rente de 8,400,000 fl. ;

7° La reconnaissance expresse de la Belgique.
Lecteurs, comparez.
On nous offre :
i0 La liberté de l’Escaut , dans un sens eu 

moins aussi absolu quelle résulte de l’article du 
traité ;

20 La liberté de la Meuse, avec application du 
tarif de Mayence, c’est-à-dire dans le sens de l’art. 
9 du traité.

3° La neutralité perpétuelle n’est pas reconnue , 
mais l armistice indéfini entraîne de fait la même 
conséquence ;

Vous ajournez :
4° L’évacuation du Limbourg et du Luxembourg;
5° Le paiement de la rente de 8,400,000 florins;
Mais, par corrélation, vous ajournez-:
6° La navigation des eaux intérieurs , car en ne 

payant pas le prix d acquisition , vous ne pouvez de
mander la chose acquise ;

70 La reconnaissance formelle de nôtre roi.
Ainsi vous êtes exemptés de -l’obligation d'aban

donner un dixième de votre population et de payer 
une dette énorme , pourvu que vous consentiez à 
vous passer encore de la navigation des eaux in
térieures, et de la reconnaissance expresse du roi 
Guillaume.

C’est pour ne pas abdiquer, pour mourir peut- 
être dans l’intégrité de ses droits , que ce monar
que , dont une révolution est venue affliger la 
vieillesse , prive son peuple de tous les avanta
ges qui résultent pour lui du traité du quinze 
novembre.

Et le roi que vous vous être donné, fort de l'élec
tion nationale et de la reconnaissance [des grandes 
puissances, fort de cette double investiture de la 
souveraineté populaire et de la diplomatie euro
péenne , le roi Léopold consent à ne pas être re
connu par Guillaume, à être appelé par lui le 
prétendu roi, le prince Léopold, l’homme de Cla
remont, pourvu que la Belgique soit dispensée de 
subir les inconvéniens clu traité du i5 novembre, 
cest-a-dire, d abandonner deux moitiés de provin
ce, et de payer une rente équivalente au total de 
l’impôt foncier.

Ncus l’avons déjà dit : il n’y a que Léopold et 
la Hollande qui perdent à cet arrangement, Léopold 
qui pour le bien du peuple, reste usurpateur aux 
yeux du roi Guillaume; la Hollande, qui pour ser
vir la vanité de son roi se refuse tous les avantages 
du traité. 0

Mais,^ nous dit-on , la convention du 21 mai 
nous laisse dans le provisoire, notre état politi
que reste une existence de fait ; notre pavillon n’est 
pas reconnu; vous vous dépouillez du droit de paix 
et de guerre l'un des attributs de la nationalité, 
et cet état bâtard que crée votre convention , en 
le supposant même de quelque avantage, peut ces- 
cer demain par la volonté du roi Guillaume.

L J 11 dans ce peu de mots beaucoup d’erreurs.
L’état politique qui résultera de la convention 

du 21 mai, ue peut cesser par la volonté du roi 
Guillaume.

Il ne peut cesser que par un arrangement défi- 
tif avec la Hollande.

Cette arrangement définitif exige le concours de 
notre volonté.

Par le seul refus de concours, nous perpétuons 
l’état politique crée parla convention du 21 mai.

Et voyez combien notre situation devient belle : 
tout ce qui ne vaudra pas le statu quo , tout ce qui 
tiendrait à empirer notre position , nous le rejete- 
rons; nous ne consentirons à remplacer la conven
tion du 2i mai que par un arrangement définitif 
qui nous convienne mieux ; la convention du 21 
mai une fois executee , si on nous fait des proposi
tions non-acceptables, nous nous bornerons à ré
pondre : Nous avons le droit de rester comme nous 
sommes; restons, en attendant mieux.

Ne comptez-vous pour rien , m’objecteront les 
écrivains que je refute, les embarras qui peuvent 
survenir , et dont le roi Guillaume pourra tirer 
parti : savez-vous pourquoi il veut que ses droits

restent saufs ; c’est que le chapitre des acaiin 
n est pas épuisé ; vienne une circonstance fàïon 
ble , et Guillaume fera ce qu’il a fait en ,83 
il rompra l’armistice prétendûment indéfini (Y, 
U iondra sur vous, qui vous serez de nome 
endormis dans une douce quiétude diplomatie

Vous avez raison, dirai-je à mou tour, lei 
tre des accidens n’est pas épuisé : il ne l’èst jaiM 
en ce monde , vous vous attendez à des accik 
funestes à la cause des peuples; moi, au contrair, 
je m attends à des accidens favorables à cette eau» 
J’en ai pour augure tout ce qui s’est fait den» 
deux ans; l’inaction extérieure des puissances ' 
Nord, aux prises au-dedans avec leurs propres si 
sujets, l’alliance des deux grandes nations del’O 
cident , la suprématie qu elles ont conquise , 
quelles n’abdiqueront point. Le vent souffle durf 
de la liberté des peuples, du côté de la civilisatioi 
Laissez le roi Guillaume et les absolutistes qui 
soutiennent, compter sur un retour de fortune 
l’avenir ne peut qu’être funeste à la cause dont 
s’est fait le représentant. Gette cause, elle est arr 
vée sur la pente de l’abîme; elle ne peut que d« 
cendre davantage. Les révolutions de juillet et i 
septembre se sont assises pacifiquement; ellesn’oi 
pas renouvelé ces sanglantes catastrophes que toi 
avez appelées; elles offrent au monde un spectac 
nouveau et glorieux.

La Frane» , 1 Angleterre , la Belgique apparai.1 
sent unies et pacifiées à l’Europe ; à elles de servi 
la cause des peuples, non par la guerre et lapn 
pagande , mais par l’influence morale et lente dt 
doctrines et de l’exemple.

Dans les jours que nous avons traversés, dansc£ 
longues^ et laborieuses négociations, où l’aveni 
s est voile^ tant de fois , il a été permis de douter 
de désespérer du succès; mais aujourd'hui, eapri 
sence des faits que la notoriété publique proclame 
en presence des actes diplomatiques qui soiit df 
venus des faits , le doute est absurde, le désespoi 
ridicule.

Vous n’avez pas cru à l’alliance anglo-française
Et l’alliance anglo-française a été conclue? '
Vous n’avez pas cru à son efficacité ?
Et elle a été efficace.
Vous vous êtes moqué de l’embargo?
Et le roi Guillaume que vous aviez place se 

la même ligne que la duchesse de Berry, e*1 le 
proclamant les deux seuls hommes en Europe, i-rt 
Guillaume est vaincu par l’embargo.

Vous avez nié ou dénaturé tous les faits 5 e 
tous les faits que vous aviez niés se sont accompl>s 
et tous les faits que vous aviez dénaturés, ont el 
compris par la conscience publique. Et encore 
si à tant d’assertions fausses, de prédictionsde 
menties , vous n’aviez joint les accusations perso“
nelles......  Mais laissons aux choses leur cours ■>?
turel; chaque homme , chaque fait, croyez-111® 
prendra la place qui lui revient. Les ministres 
vous accusez , sont absous par les événemens; s1 
gnalez-les à l'ostracisme populaire ; dans la l0“? 
liste des ingratitudes nationales, ce ne serait qu»11 
ingratitude de plus, que de voir MM. Goblet f 
Lebeau privés des suffrages des électeurs de h»f 
pitale de la Belgique, le jour même où la cou* 
tion du 21 mai qui est en partie leur œuvre,s 
ratifiée à Londres : le contraste, convenez-en, ser
assez bizarre. (bid.)

Le Caurrier belge repousse la convention 
21 mai, parce que l’exécution de l’article d«1 
du i5 novembre relatif à la navigation des 
intermédiaires entre FËscaut et le Rhin, est aj®u 

Il est carieux de rechercher ce que le 
a pensé dans le temps, de cet article auquel* 
tache aujourd’hui le salut de la Belgique.

Dans son numéro 5o , du 19 février 
s’est donné la peine d’indiquer au gouvernent 
marche qu’il devait suivre, il expose son sjs 
dans un article étendu de deux colonnes et ad 
modestement intitulé : Que faut-il faire ?

Il conclut en ces termes :
“ Mais n’y a-t-il pas une autre supposition^ 

les trois que vous avez prévues ? Oui , il y e11

(I) Il pourrait de même violer la neutralité yt’P^—- pouiiun uo mcilxc V1U1C1 Id «P»» 1

le traité du i5 novembre ; on peut donc renvoyer 
tiou as traité lui même.

j cette
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mire ; et celle-ci est la seule qui ne vous imposerait 
pas l'obligation de recourir aux armes.

» Cest celle de modifications raisonnables , ac- 
leplables, convenables aux intérêts des deux pays. 

» Par exempe , r° effacer du traité tabsurde et 
imioutable condition qui accorde aux Belges le 
Iroit de traverser la Hollande et de naviguer sur 
beaux intérieures. »

Eh bien, la convention du 21 mai n’efface pas 
ölte disposition , elle en ajourne l’exécution.

ajournement toutefois ne provient pas de ce 
(article serait absurde , comme le prétendait 

Courrier ; mais c’est parce que le paiement des 
~,ooo florins considérés comme prix d’acquisi- 

de cet avantage commercial est également 
ourne' ; c’est une corrélation dont le Courrier ne 

('«tait pas aperçu en février i832, et qu’il perd de 
"K aujourd’hui.

Nous lui dirons :
Non, il n a pas été absurde de stipuler cet avan

ce commercial, en y mettant pour condition le 
paiement annuel de 600,000 florins ; 

j'ion, il n’est pas injuste aujourd’hui d’ajourner 
jouissance de cet avantage, en ajournant en même 

™|)s la charge qui en est le prix.
Quant à la question en elle-même, la navigation 

Escaut sera rétablie sur le pied où elle existait 
io3r et i832, années pendant lesquelles la na

vigation des eaux intérieures a été interdite : in
duction, qui saus doute est un mal, mais dont 

1116 faut pas exagérer les inconvénient {Id.)

pue

[ion

tne

ministration d’Adana, sa cônfime d’après des let
tres arrivées de Constantinople en date du 8 mai.»

jourd’hui?eW "e n°US CSt P°int parVena au-

Nous appelons Vivement toute ^attention de nos 
lecteurs snr les reflexions publiées aujourd’hui h 
propos^ ce la convention préliminaire. C’est un 
resume clair et précis des avantages et dee ineon 
veniens de ce traite. { Voyez plus haut sous la 
rubrique reflexions.)

LIÈGE, LE 3i MAI.

be. ministre de l'intérieur vient d’adresser 
circulaire aux facultés de médecine de nos 

«iversites pour leur recommander la plus grande
. ans ies examens et l’admission aux crades 

pdemiques. °
~ Par arrêté du 18 courant S. M. a fait les pro- 
J°?s suivantes dans le Ier régiment de lanciers. 
M 1! ueuter?ant Van Gameren capit. en second. 
it,t' ® sous-lieutenant d’Exhenemont, Alphonse,

s°us-lieutenant d’Exhenemont, Edouard 
'“tenant. ’
^Badjudant sous officier Proyard, sous-lieu-

Ö^rróChr/eS loSis Dlr»lder, Déliiez 

‘Admirai, sous-heutenans.
Üleef0rét*de •S°isT’ Situe'es auK Portes de 
iLe > contenait au-dela de 11,000 bonniers. La
ition 6 aPfai'tlent ’ pSraît avoir Pris la 

« et ,,'- Ten r .focessivement , par par-
Wiés ’ )a’ P ,US c e 3oo° Lonniers en ont été
ente' 6 S°l ?" est Pres4ue partout d’ex-

Jrticulic? Ute ’ Ce CJU1 3 pass® clans les mains de

; Jourd-hui couvert Je récites aussi ïid es et
iSSy- que celles des champs voisins , cul- 

r PUls de longues années.
le/jp * t!1 acl\eter plusieurs lots assez considé- 

"“‘e'I’ordri16, ^ ’ Gt lon assure que S. M. a 
Vacm.; V 6 fairf ’ pour son CoraPte, de nou- 
le de clSltl0,ls plus étendues encore , dans la 

conserver cette propriété en forêt.
j “ ,nande de Belgrade, le 16 mai : 

tliùrict^-^"8 ■ c<?ntin?ent à chasser les Turcs/ . N vuuoji,* X ui CS
eunis a la Servie et on a des raisonscroire mm » ;— — y* ** »«»aui«

4 . c es* ensuite des ordres precis de la
serviene.Vice 

1 A

ELECTIONS,
bistkzt de liège. - Bureau de l'Üniversité. —

de Rehr’ %« m' Baikfi“ ’ ^5 ; Laminae , 154 ; 
gtasB ~ ^Sj Fleussu 147 ; Ernst, ; Burdo- 
btas (i5; Delfosse, j3o; Tielemans , i38; de Ro 
haulx, X14 ; Marcellis , ii3. ’
MmTi* 1(1 Hflllefes Drapiers.—Votans, 205. 
j3_\ i11““’ 153 ; de Laminne, 154 ; Marcellis, 
3?, de Behr, 144 ; Burdo-Stas, i38; Fleussu
n6Äe;^de 107 ’ Tielemans ,

£ Ä8; &
elfosse , i33; de Robaulx, ia5 ■ Raikem, 120’

bÂÏX5> ’’ ,,6iDeBe“r- '4.’

MM^Frn f* f Stacie. — Votans 242.
MM. Einst, u8; Tielemans, 118; Fleussu, 116 •
SSÎ*. IIOi de Robaulx, io4; Raikem , i3o | 
».i!?,;* laminne, laôjde Behr, „6;

JZT i.S.te--Ursul°- —Votans, 248.MM, Fleus- 
122- de R1?66!“8”8’ 136 i Emst, 129; Delfosse, 
ne rrl « ^ I20i R^em, r,8;de Lamin- 
Sta’s, Jô7de Be U ’ IU ’ Marcellis , 109 ; Burdo-

nN°mbre de votans, 129t. Majorité 
6?q Ur’^6 ’^lkei?’n85; Laminne , 669i Fleussu,
S:; ’«661,; de Behr, 646; Tielemans, 643
Z’ ■604 ■ Burd<,-Sta‘ ■5“4 !

deS Raikei,n,’ Fleuss«, de Laminne , Ernst et 
de Behr ont ete proclamés députés.

“e protestation a été déposée sur le bureau après 
1 election de M, de Behr. P

( Les opérations électorales ont donné lieu à 
plusieurs mcidens sur lesquels nous reviendrons. )

ANVERS.
Nombre des votans, 925.
M. Gérard Legrelle a obtenu 85o voix.
M. X. Verdussen q~q
M. F. G. Uilens „gfi
M. J. Smits 5a8
Le Phare annonce que les orangistes portaient 

leurs suffrages sur les personnes dont les noms 
suivent :

M. le baron Osy 
M. Ch. van Gelid 
M. de Brouckere 
M. Jullien

X02 voix. 
73
57
58

vie,,, °' U1 ’ chef 1Ieu du district de Kana, on 
Su r X ar.lnes aveô les Turcs qui refusent 
kl)* ’ nonobslant plusieurs sommations, et la 

de Ji tSe . assai,t par les Servicus après heau- 
0 sanS répandu.

" dû maintenant que le pacha de Widdin à
Nifi dp v • - .-------fl ----------- -
°n doii •. ,rur, au. sec°urs des Turcs ; eu ce 

Servien„ S a e.adre a quelques scènes sanglantes 
Hand, Con.ll"“ent a s’armer et achètent aux 

}) u ^chiens tout ce qu’ils peuvent avoir

■ La™/0'11 d’Augshourg , le 26 mai :

Mtan°aUvyjle que nous. avons donné hier que 

consenti à investir Ibrahim de 1 ad-

BRUXÉLLES.
MM. Rouppe et Goghen ont été élus au Ier torn

de scrutin.

On lit dans le Libéral :

,• T,™... 4 heures.
Le scrutin definitif nest pas encore ouvert. On 

attend le 7= bureau qui n’a pas terminé le dépouil-
Mvre,R ‘65 VOteS’ Gel,endaut il paraît certain que 
MM. Rouppe et Goghen réuniront seuls la majorité 
6 1 ^aJlra un scrutin de halottage entre nos

MM’ de Bronckcre , Jullien , Delliougne,
FÔrta,oJseUS et Teiclmlan et MM- MM. Lebeau et

Jusqu a présent, la réélection de MM. Teichman , 
Meeus H. de Brouckere et Lebeau paraît assurée , s 
les électeurs se rendent au scrutin de halottage qui 
aura lieu dans la soirée. 5 4

r , tongres.
Les quatre candidats , qui, dans le Collège de 

J»“«™- .ont reuni le plus de suffrages , sont 
MM. de Renessé, Simons, Schaatsen et Polie nus 

; On ne connaît pas encore le résultat des élections 
du college de Fauquemont pour le scrutin définitif.

DQCUMENSSUR LES TROUBLES D’ANTERS*

A. Monsieur le Rédacteur du Phare,

Anvers , le 29 mai i833t 
Quelques journaux ont publié sur les désordrës 

arrive’s à Anvers le 21 le rapport d'un commissaire 
de police de cette ville , où l’on imputé aux auto
rités militaires et à quelques officiers en particuliei- 
des faits , qui, s’ils étaient vrais, les exposeraient 
au blâme de leurs concitoyens et à l’animadversion 
des lois. Cette considération m’impose le devoir 
d eclairer 1 opinion publique , que le rapport de 
M. le Commissaire tend à égarer, d’autant plus, 
qu écrit sous l’influence du ressentiment , naturel 
peut-etre , dans la position de M. le commissaire,
U contient en outre des allégations fausses , des faits 
controuvés, et des calomnies, qui pour être atroces 
et absurdes, n’en pourraient pas moins trouver des 
crédules , si elles restaient sans réponse,

En attendant, l’enquêté judiciaire que M. l’audb 
tem militaire près la 7e division est chargée d<i 
faire sur les causes et les circonstances de cés !déj» 
soidres pour autant qu’elles concernent la garni
son d Anvers et scs autorités militaires, je pensé 
ne pouvoir mieux faire que de soumettre au pu- 
“1'® lef ^PPorts officiels , qui m'ont été adressés 
e lendemain par MM, les commandans de la placé 

et de la^ gendarmerie et par celui des officiers nul 
parait etre l’objet particulier de la haine du com
missaire de police. Je n’ajouterai pour ce moment 
rien a ces docuinens , sinon :

i° Que la compagnie des marins que Monsieur 
e «omnussaire dit avoir aperçue toute . litière dans 
e tumulte, paraît netre autre chose que queluuss- 

uns des quarante caporaux et marins licencié depuis
rirPrc 1 , )oa,rs ’ par suite réduction du
1 eiteclit ordonnée par le département de la guerre 
et dont la plupart avaient conservé leur uniforms 
eu partie ou en entier.

2" Que, hors M. le major de l'Eau, il n’existe k 
Anvers que trois officiers d état-major qui ont de
clare et affirme sur l’honneur , qu’aucun d’eux n’a 
assiste , ru même été présent aux scènes , où le 
commissaire de police a cru reconnaître plusieurs 
officiers en bourgeois.

T est /aux et controuvé qne la force ar- ‘ 
mee ait refusé d’obtempérer aux réquisitions de 
1 autorite civile, puisque non-seulement la demi 
compagnie requise le ùo par M. le procureur du 
roi pour le lendemain au soir, avait été comman
dée et reunie à la grand’garde dès le matin, mais 
que par surcroît de prudence , l’autoi-ité militaire 
avait tait prendre les armes aux trpupes dans la 
cour du quartier le plus voisin de la société de k
rmvn ’ P°T êtr! prêtes an premier besoin ,
qu elles se sont rendues instantanément à la ré-
reTteÎr'h ' “ f' iéchev,;r‘ Jans*eus ; quelles sont 
restées a sa disposition et qu’elles ont agi d’après 
ses ordres autant qne et comme il l’a 1uet; ne'., 
cessaire. > 8e

Si d’après crtta déclaration et la lecture des pié

tés sur îa’ïï« f ' Prr‘ M‘COre exisler des doa-
, , lT -r et I exagération du récit du fil- 
jeuUleM. v an Gheeiand, et sur les intentions qui 
j0”,1 dl0‘ ’’ {ea.’ïilefce judiciaire dont- j’ai parlé plus
jèfre'suR F' m’emPresferai de faire connaître 
le résultat, prouvera que loin d’être provocateurs
lL T(hC% de h\ r°belhon> les autorités militai
res et les officiers de la garnison d’Anvers, ont coo
péré de tous leurs moyens à la répression de ce* 
scenes de desordre qui, en grande partie, auraient 
ete prévenues si chacun eut suivi leur exemple en
de s'a place!“ ^ ^ ^ remplissant îes devoirs 

J’ai l’honneur, Ctc.__^ Signéj Bü2eîÏ4

Monsieur le Procureur du Roi à Anvers,

L ajournai du Commerce d’Anvers du 20 Ct N» 
contient un article commençant par ces mots - ht 
au soir vers les huit heures et finissant par ceux 
quand on assomme un magistrat etc, signe' par k 
commissaire «e police Deduve Artink X P 
je me trouve indignement eak t da"s le,iUcl 
de vous adresser^ k proi“"16'/31 I.h'0,?,,.enr
en calomnie contre le dit <5 pUT tU 101 P a,n^e
partie civile et vou pr an d DiaduVe1me P0,’tailt

T 0 ant ‘‘e vouloir y donner suite.
Le major à l’état major, delà 7 dmsi6n‘

*,,,, . chev. de l’Eau.
Anvers, le 29 mai r833,

Il 11 ''
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O r ENTE définitive ensuite de surenchère.

Le 7 juin i833, à deux heures, il sera procédé, par le 
ministère de Me DUSAÄT , notaire à Liège , et devant M. le 
juge-dç-paix des quartiers du Nord et de l’Est de cette ville , 
en son bureau , rue Neuve, derrière le Palais , à la VENTE 
définitive d'une belle et giande MAISON avec jardin ,située 
à Liege, rue Puits-en-Soek , n° 9l4, sur la mise à prix de 
22,220 francs. S'adresser au bureau de ladite justice de paix 
ou en l’élude dudit notaire.

le gouverneur de la province de Liège, porte à la con
naissance des personnes qui ont l’intention de subir l’examen 
.requis pour pouvoir exercer la profession d’arpenteur , que 
la commission instituée par l’arrété du 3l juillet 1825, pour 
procéder à l’examen de ces candidats , se réunira à l’Hôtel- 
des Etats , rue Agimont à Liège, le 14 juin prochaiu à dix 
heures du matin.

A Liège, le 25 mai 1833. Baron VANDENSTEEN.

( ) Le lundi, dix de ce mois , à deux heures, on VENDRA
définitivement aux enchères publiques, en l’étude du notaire 
PAQUE, une PROPRIETE composée d’une maison sur la rue 
avec porte enchère , une autre maison derrière , grande cour , 
écurie , fournil et jardin, sise à Liège, faubourg Vivegnis , 
n" 418, Aux conditions que l’on peut voir en l'ctude dudit notaire.

( ) La FERME située à Horion, occupée par le Sr Dans, 
consistant en une vaste maison , deux écuries, étables, deux 
granges, fournil, puits et 634 perches 77 aunes (7 bonniors 
5 verges) de jardin , prés et terres , sera définitivement VEN
DUE aux enchères publiques sur la mise à prix de 14,000 
francs, par le ministère du notaire PAQUE , eu sou étude , 
à Liège, le jeudi, 20 de ce mois, à dix heures.

2' OBSERVATION. ,
! Le souscripteur devient membre de l’association,
I Les personnes qui souscrivent au Journal des Conuti. 
i sonces utiles, publié à Paris par la Société pour l’Éman- 
I cipation intellectuelle , entrent, par le fait de leur soumin, 

tion , dans cette vaste association qui compte en Europe pi# 
de 130,000 sociétaires, liés entre eux par la plus généreuse 
communauté d’etforts. Les personnes, au contraire, qui ij. 
bonnent à la réimpression ou à l’imitation du Journal,fait, 
par une société particulière, qui ne se rattache nullemtnj 
à cette vaste et large association, dont le centre est à fa. 
ris , ne comprennent pas le but de la Société pour l’Eman
cipation intellectuelle, et s’isolent de cette association uni
verselle.

Année 1831...................................................... 1 fr. 25
Année 1832. ...... 5 «
Année 183 . . . . . . 5 ■

Franc de port.
Les secrétaires de la société en Belgique ont l’honneur it 

prévenir MM. les abonnés au journal des Cmnaismtil 
utiles que la quantité considérable de renouvellement,la 
abonnemens nouveaux qui sont survenus ont mis la socitié 
dans la nécessité de ne livrer le mois de janvier qu'avec It 
mois de février , ainsi qu’il a été fait l’unnée dernière

Des mesures ont été prises pour qu'à l'avenir Ici lis 
vraisons soient effectuées dans les cinq premiers jours du mois.

On s’abonne, à Bruxelles , au bureau du Journal ht 
Connaissances utiles , Montagne rie la Cour, n° 2 , et à Liège, 
au bureau du Politique , rue du Pot-d’Or, n° 622.

■ ■■■ .. —.

COMMERCE.
Bourse de tienne du 21 mai. — Métalliques, 92 15(16- 

Actions de la banque 12H 1(2.

Amortissement an France.— Par suite du rejet, 
qui a eu lieu dàns la sébacé de la chambre des 
députés de France du 27 cotirant de l’amendement 
restrictif que nous avons fait connaître hier , on 
peut regarder l’amortissement pour le rachat des 
rentes françaises comme définitivement établi ainsi 
qu’il suit :

<« La dotation de la caisse d’amortissement, fixée 
à la somme de

4o,ooo,ooo f. par la loi du 25 mars 1817. 
r,665 ,000 id. du 4g juin 1828.
1,428,571 id. du 2§ mars i83i.
1,522,042 id. du 20 avril i832.

44.6f6,413 f.
et toutes les rentes amorties dont il 11’aura pas été 
disposé dans la présente session , seront, à dater 
du Ier juillet prochain , réparties au marc le franc 
et proportionnellement au capital nominal de 
chaque espèce de dette, entre les rentes 5,4 i[2 , 
4 et 3 ojo.

« Cette répartition indiquera séparément le 
montant des dotations , et celui des rentes ra
chetées.

» Les divers fonds d’amortissement ainsi affec
tés à chaque espèce de dette continueront d’être 
employés au rachat des rentes dont le cours ne 
sera pas supérieur au pair. Le pair se compose du 
capital nominal, augmenté des arrérages échus du 
semestre courant. »

Cette dotation ne pourra être changée qne par 
une loi spéciale. On attribue la hausse de 3 ojo 
français qui s’est opérée depuis quelques jours, au 
vote de ces dispositions.

Sur les rentes amorties , il doit être disposé 
d'une somme de rente représentant cent millions 
de francs de capital , qui seront affectés à des tra
vaux publics.

RÉGENCE DE LIÈGE.
L’ouverture de l’école gardienne et l’école de filles , éta 

blies au local Saint Pierre, aura lieu le 3 juin prochain ; 
savoir :

Poui la classe de filles à 8 1(2 heures du matin.
Pour l’école gardienne à 5 112 heures.
Les personnes qui ont fait inscrire leurs enfans devront donc 

les y envoyer aux heures susdites.
Elles y seront du reste invitées individuellement par MM. les 

commissaires de police , chargé de ce soin.
Liège , le 20 mai 1833.

Le bourgmestre , Louis JAMME.
Par la régence, le secrétaire , DEMANY

ETAT CIVIL IHi LIEGE du 30 mai.

Naissances : 3 garçons, 4 filles.
Mariages 4 , savoir : Entre Jean Pierre Pironet, boucher., 

à Verriersj-et Jeanne Françoise Denaut, derrière Ste.-Cathé- 
rine.—Dipudonné Mathieu Renson journalier, rue des Éco
liers , veuf de Marie Hélène de Rousseau , et Marie Josephe 
Delpéiée , journalière même rue. — François Cournans , ion 
nelier , à Schimmelt province de Limbourg, et Marie Êlisa- 
sabeth Goblet, domestique, rue Vert-Bois.— Louis Nicolas 
Grégoir, marchand brasseur, à la Goffe.veuf de Marguerite 
Gujlmet, et Thérèse Josephine Florence Chulet, place de la

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

MONTDE-PIËTË.
Une PLACE de SURNUMÉRAIRE à l’établissement étant 

vacante , le directeur informe les personnes qui désireraient 
concourir pour cette place qu’elles peuvent prendre connais
sance du réglement à son bureau et y remettre teins de
mandes qu’elles doivent adresser à la commission administra
tive avant le l" juillet 1833.

Liège, le 28 mai 1833.
Le directeur, Eélix JËHOTTE.

Une DEMOISELLE très au fait du commerce de la bon- 
nettrie. Peut se présenter au n° 73 , sous la Grande-Tour. 386

CHEVAL de monlure , âgé de 5 ans , à VENDRE cour des 
Mineurs , derrière l’église St.-Antoine. 389

VENTE DE FOINS.
Vendredi sept juin, à dix heures du matin, le receveur 

des domaines à Liège , VENDRA dans son bureau en Potié- 
rue, n° 75t , ies FOINS croissant sur les 4e et 5' lots, 
des terrains du FORT de la Citadelle , après la coupe des 
foins les acheteurs auront la faculté de faire paître des 
bétails sur les terrains.

S'adresser pour voir les conditions de la vente et connaître 
la désignation des terrains au bureau dudit receveur. 388

VILLE DE LIÈGE. — Les bourgmestre et échevins, vu 
la demande du sieur F. J Cambresy-Bassompierre , demeu
rant rue Ste -Ursule, n° 889 , tendante à faire construire une 
furge dans la maison qu’il occupe ; arrêtent :

Ladite demande sera publiée par la voie des journaux, 
pour que les personnes qui auraient à s’y opposer, aient à 
faire remettre leurs motifs à la régence, dans ie terme de 
15 jours.

A l’iiôtel-de-ville , le 29 mai 1833.
Le bourgmestre, Louis JAMME.

Par la régence, le secrétaire, DEMANY.

Un APPRENTI sachant lire le manuscrit peut se présenter 
au bureau de cette feuille.

Fonds anglais du 27 mai.— Consol., T89 1(4 0(0 0|0. - 
FonJs belges, 89 0(0 0(0 00. — Fonds Hollandais, 48 3(40|0.

Bourse de Paris du 28 mai. — Rentes, S p. °(°, 103 70
— 4 1 (2 p. °|0 , 00 00. — Rentes , 3 '(,, 79 75 — Aciioni 
de la banque, 1805 00. — Certificat Faleonnet, 93 98- 
Emprunt royal d’Espagne , 91 0(0. — Emprunt d’Haïti, 260 0(0
— Éinpr. romain , 91 0(0. — Empr. belge ,91 1(2.

Bourse d'Amsterdam du 29 mai. — Delle active, l! 
0(0 00. — Ditto, 88 0(0. — Ditto différée , I 3(32. — Bill, ti 
change, 21 1(8 00. — Obiig du Syndicat; 81 1|4 00.- 
Dilto , 68 1(2.1— Rente des dorn., 00 0(0. — Act. de [l 
Société de commerce. 94 5(8. — Rente française, 80 î|»
— Ditto , 00 0,(0. — Obi. russe Hop. et C”, 99 0|0 0(0. “ 
Ditto de 1828, 100 0(0 0(0. — Inscrip. russes, 66 0(0 
Empr. russe 1831 , 89 3(4 0|0. — Rente perp. d’Es|'. « 
7(8 00.— Ditto 46 3(8. 0(0 — Dette diff. d’Esp. , 14 l|< *
— Obi. met. Autriche, 91 1(4. — Ditto chez GoHali, M.-j
— Cert. Naples falc., 00 0(0. — Oblig. Danoises, O|0 V
— Oblig. du Brésil, 71 1(4. — Cortès, 15 0(0 00. — ßiW 
Grec ,37 1(4

Bourse d’Anvers, du 30 mai.

JOURNAL DES CONNAISSANCES UTILES.

ÉDITION DE PARIS. --- l3o,000 SOUSCRIPTEURS.

Indiquant à tous les Hommes qui savent lire : 
leurs droits , leurs devoirs et leurs intérêts.

prix , BELGIQUE ;

Décès : 1 garçon , 1 homme, 2 femmes, savoir : Noël Stielzner, 
âgé de 30 ans,soldat à la quatrième compagnie, troisième 
bataillon de la garde civique de Namur. — Marie Barbe Ra- 
let, âgé de 52 ans, bouchère sur le Chalfour , épouse de 
Jean Gabriel Coune. — Josephine Bar, âgée de 22 ans , cultiva
trice , rue.Tribouillet.

FRANC DE PORT POUR TOUTE LA
PAR AN, CINQ FRANCS.

Il paraît le 1er de chaque mois une livraison de 32 pa
ges in-8°. , composée de 180,000 lettres, et contenant la ma
tière de 250 pages d’impression ordinaire , offrant ainsi , au 
plus bas prix , le résumé mensuel et encyclopédique de tout 
ce qui se publie en Europe de bon, d’applicable et d’utile 
sur la législation , l’agriculture , l’industrie , le commerce et 
les arts.

Le Journal en terminant la première année de son exis
tence , 1 année des essais, a commencé la deuxième année, 
ce le des. progrès , par d’importantes améliorations : 1° ré
daction portée à 500 francs la feuille, 32 fr. la page, dix 
fois plus cher que ne paient les journaux de luxe ; 2e addi
tion d’une couverture en papier de couleur; 3° impression 
d'Ëverat, à Paris ; 4° emploi de nouveaux caractères trois fois 
plus forts sans cependant que chaque livraison cesse de con
tenir 180,000 lettres; 5° enfin

Dix destins d'objets utiles , 
exécutés par M. Leblanc , professeur de dessin au Conserva 
toire des Arts et Métiers de Paris, et gravés pat M. Thompson , 
graveur anglais et tes premiers artistes de Paris.

Ces dessins rendent impossibles, à moins d’un prix plus 
1—i ou d'une exécution très-inférieure innip,- imiiaiinn.élevé, ou d'une exécution trés-intèrleure, toutes'imitations 

contrefaçons ou réimpressions modifiées ; ils font d’un journal 
qui coûte 5 francs par an un recueil sans rival

Ire OBSERVATION.
Publication d’éditions distinctes pour chaque pays

Le succès obtenu par la Société pour l’Emancipation intel 
tectuelle devient tellement européen , qu’à partir du 1er jan
vier prochain, il sera fait pour chaque pays une édition dis- 
lincte qui permettra de remplacer paries parties les plus sail
lantes des lois nouvelles et de la législation de chacun de 
ces pays la portion de rédaction qui , dans l'édition de Pa' 
ris, serait cousa rée â des matières législatives d’un intérêt 
purement fiançais.

oOrlrfs 7*1
Amsterdam.
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

jours.
I 3(8 0(0 av. 
12 20 
47 3| 16 
35 7(8 
35 5(16

à deux mois. à trou mon

12 15 
46 15(16 
35 3(4 
35 3,46 
0|0“(„.

46 I3fl6 
35 5j& 
35 1(16

Belgique.

Escompte 4 
Effets publics.

Empr.de 10 mill., 5 d'intérêt, 00 OjO 
Empr. de 12 mill.
Empr. de 24 mill.,
Empr. de 48 mill.,
Dette active ,
Oblig. de Entr.

Hollande. Dette active ,
Oblig. synd.
Reut. remb.

1(2
1(2
1,2

OO 0|0.
00 0(0.

90 90 M
100 p 
00 00 
00 0(0. 
00
84 90 H2-

Arrivages au port d’Anvers, du 29 0tlt-

La galéasse danoise Anna Dorothea Olilia , c. Jessen , 
New-Castle, chargé de diverses marchandises.

Le brick suédois Moglestine , cap. Olsen , v. de Gotten 
chargé d’avoine, v iaW

Le brick prussien August et Emmy, c Wagenaer, *- 
vre , chargé de riz.

Le schooner anglais Joseph et Ann , c. Bloom, v. 
par Ostende , chargé de diverses marchandises. . ylejt

de Lo"d(£il

Quatre navires en vue, dont un navire américain ^
cam , venant 
Barrow.

de Rio-Janeiro , chargé de café , ; P°

mai. Dette actif?Bourse de Bruxelles , du 30 
49 I (2 0.— 24 millions , 90 5(8 A — Dette active 
49 3(4 P.

lijp
holla«1’13'*

Prix des grains au marché de Liège du 3o

Froment l’hectolitre, 
Seigle-, id.

13 francs .06 cent- 
9 86

H. Lignac, impr. du Journal, rue du l’ot-d'Or, 11'
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